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«Article XIII bis

sponsabilité en ce qui concerne l'utilisation des renseignements, matières,
ériels et dispositifs

L'application ou l'utilisation de tous renseignements (y compris les projets
levis), matières, matériels ou dispositifs échangés ou transférés entre les
ties aux termes du présent Accord n'entraînera la responsabilité que de la
tie ayant reçu lesdits renseignements, matières, matériels ou dispositifs,'autre Partie ne garantit ni l'exactitude ni le caractère complet des ren-

i ce vi

lûment autorisés, ont signé le présent

jour de juin 1956, en deux exemplaires


